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CONTENTS CLUSTER IN RHONE-ALPES




IMAGINOVE DEVELOPPEMENT
Appui au développement de l’entreprise
Dossier de candidature

Date limite de dépôt : 16 mars 2012
Journée de lancement : 12 avril 2012
Dossier à remettre dûment rempli accompagné des pièces suivantes :

☐ Dossier en format numérique en pdf incluant les éléments financiers selon le modèle fourni
☐ Votre dernière liasse fiscale
☐ Un extrait K bis

☐ Un chèque de 1700€ HT retourné en cas de non sélection du dossier à l’ordre d’Imaginove

☐ Votre règlement pour l'adhésion à Imaginove (si vous n'êtes pas à jour de cotisation)
☐ Une attestation de conformité au règle dite « de minimis » (sur papier libre, plus d’infos sur http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:379:0005:0010:FR:PDF)
Le dossier comporte 6 parties
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1/ Lettre de demande

J'ai l'honneur, par la présente, de soumettre le projet:

Pour la finalité suivante:

pour Imaginove Développement 2012
et de solliciter le versement d’une aide d'un montant de : 


Je certifie l'exactitude de l'ensemble des renseignements fournis dans ce dossier
A

Le
Signature




Mentions obligatoires :

1. signature précédée de la mention "lu et approuvé"

2. indiquez les nom, prénom et fonction du signataire
3. apposez le cachet de votre entreprise

Date limite de candidature : 16 mars 2012 -17h

Le dossier de candidature dûment complété, l’attestation sur l’honneur et le cas échéant l’état des aides et le dossier complémentaire sont à envoyer par Email ET par courrier postal.
Les autres documents (Kbis, bilans et comptes de résultats) peuvent être envoyés par courrier électronique ET/OU postal.

Sous la référence «Dépôt Imaginove Développement 2012 »

Contact : Marie Soufflot

Chef de projet Commercial & International

msoufflot@imaginove.fr
PIXEL 
26 rue Emile Decorps
69100 VILLEURBANNE
Tél : 04 37 56 89 01 

www.imaginove.fr
2/ Informations concernant l’entreprise en Rhône-Alpes

Raison sociale :

Nom commercial (si différent) :
Numéro SIRET (quatorze chiffres) :
Code APE :
Adresse siège social 

Adresse établissement (si différent) :

Téléphone :

Site Web :
E-mail :
Représentant légal :

Date de création :
Forme juridique :
Montant du capital social :
Actionnariat (nationalité et part du capital) :
Participations dans d'autres sociétés (nom et part du capital) :
Chiffre d'affaire des derniers exercices : 
2009 :

2010 :

2011 :
Effectifs employés en Rhône-Alpes / effectif total de l’entreprise (sur la base de la déclaration DADS de l’année précédente, 2011) :
Nom de l’expert comptable ou commissaire au compte :

Personne référent pour le suivi du projet

Chef de projet :


Téléphone :


E-mail :


3/ Activité de l’entreprise
Les produits ou services proposés par la société 

Indiquez, pour le dernier exercice, le pourcentage de chiffres d’affaires de chacune des activités de votre entreprise :

Décrivez les grands axes de votre plan de développement pour les trois prochaines années :

4/ Informations concernant le projet

Résumé du projet : 

Décrivez le caractère déterminant du projet pour le développement de l’entreprise :
(Indiquez les retombées économiques, commerciales, industrielles, technologiques et scientifiques attendues). 
En quoi cela s’inscrit dans la stratégie globale de l’entreprise ?
Avez-vous développé ce projet avec des partenaires ? Des nouveaux partenaires ? Des prestataires spécifiques ?
Et quel est leur apport dans le projet ?
Sur quel axe se situe le projet :
☐ Déploiement à l’international

☐ Levée de fonds
☐ Mise sur le marché d’un nouveau produit ou service

☐ Positionnement sur un nouveau marché

☐ Autre, à préciser

Etat d’avancement du projet (décrire les étapes déjà réalisées) :
Planning de réalisation 

Présentez les compétences nécessaires pour la mise en œuvre 

(Ressources internes existantes, experts, consultants externes)
Présentez la ou les personnes dédiées au développement de ce projet :
5/ Eléments financiers
6.1 Budget du projet Imaginove Développement
6.2 Eléments financiers de l’entreprise
6.3 Plan de financement

Budget du projet
	Cout (€HT) total estimé du projet :

	Postes de dépenses :
	Montant (€HT)

	Frais externes (détaillez par type de dépenses)
	

	Frais internes (détaillez par type de dépenses y compris les salaires et charges dédiés au projet)
	

	Investissements matériels liés au projet
	

	Rappel : Seules les dépenses externes seront éligibles suivant la typologie de dépenses suivantes  étude de marché ; étude de faisabilité, conseil juridique et réalisations de contrats ad’hoc, achat d’études diverses et documentations, conseil spécialisé (augmentation de capital , croissance externe…). Les investissements ne sont pas pris en compte


Eléments financiers de l’entreprise

	Date de clôture :
	N-2
	N-1
	N
	N+1

	Année
	
	
	
	

	Chiffre d’affaires HT
	
	
	
	

	Excédent brut d’exploitation
	
	
	
	

	Résultat Net
	
	
	
	

	Capacité d’autofinancement
	
	
	
	

	Fonds propres entreprises : 
	
	
	
	

	Effectif entreprise
	
	
	
	


Plan de financement 
	PLAN DE FINANCEMENT

	Fonds propres
	x€

	Imaginove Développement
	X€

	Partenariats (s'il y en a)
	x€

	Banque
	X€

	TOTAL
	 


6/ De quel autres dispositifs d’accompagnement et/ ou financements publics avez-vous déjà bénéficié. En quelle année ?

Oséo (précisez lesquels)

CNC (précisez lesquels)

Aide de la direction de la culture :


Aide au développement


Aide à l’écriture


Aide au cross media


…..

Idéclic

FUI

Plan PME

Imaginove
7/ Compléments

Ajoutez des éléments que vous jugez utiles pour illustrer le projet (photos, plaquettes de l’entreprise, site Internet…)
ATTESTATION RELATIVE A L’OCTROI D’AIDE « DE MINIMIS »

Dans le cadre de votre demande d’intervention d’une aide du programme Imaginove Commercial, une intervention financière sera éventuellement accordée après examen de votre dossier.

Nous devons dès lors vérifier que vous pouvez bénéficier de cette aide financière dans le respect de la réglementation européenne applicable en l’espèce. C’est la raison pour laquelle nous devons vous demander si vous avez déjà reçu des aides que l’on qualifie « de minimis » ces trois dernières années.

En vertu du Règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission européenne du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides « de minimis » les pouvoirs publics peuvent accorder à une entreprise une aide à hauteur de 200.000 euros sur une période de trois ans lorsqu’elle est accordée à titre« de minimis ». En effet, la Commission considère qu’une telle aide n’affecte pas les échanges entre États membre et ne menace pas de fausser la concurrence.

En vertu du Règlement précité, ces aides ne doivent pas être portées à la connaissance de la Commission européenne. Toutefois, il est essentiel de respecter le plafond de 200.000 euros sur une période de trois ans.

Les primes à l’investissement, les primes à l’emploi, les aides à la recherche ou les aides en faveur de la protection de l’environnement ne doivent notamment pas être prises en considération dans le calcul des aides « de minimis ».

Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

RÈGLEMENT « DE MINIMIS »

Je soussigné(e) M/Mme ……………………………………………………………………………..……

représentant la société……………………………………………………………………………………..

sise à……………………………………………………………………………………………………...….

en ma qualité de ………………………………………………………………………………….………..

déclare :

· Avoir été informé par Imaginove du caractère « de minimis », au sens du règlement CE n°1998/2006 du 15 décembre 2006, de l’aide du programme Image Innove qui est accordé à ma société

· Que, conformément audit règlement, le montant total des aides « de minimis » dont bénéficie ma société, y compris l’aide qui lui est présentement accordée au titre de Image Innove ne dépasse pas deux cent mille euros sur une période de trois ans.

Fait à………….., le………………

Pour la société,

(nom)……………………………..

(qualité)…………………………..

REGLEMENT

1. Programme Imaginove Développement
· Objectifs

Le pôle de compétitivité/cluster IMAGINOVE a pour mission de développer les synergies entre les filières des industries de l'image (jeu vidéo, cinéma, audiovisuel, animation et multimédia) en favorisant l'anticipation et en stimulant l'innovation des professionnels.

L’objectif du dispositif programme Imaginove Développement 2012 est d’accompagner l’entreprise dans la définition et la mise en place d’un projet significatif de développement pour l’entreprise : mise sur le marché d’un nouveau produit, attaque d’un nouveau marché, extension internationale, levée de fonds….
Il s’agit d’accompagner et d’aider chaque entreprise sur un projet précis nécessaire à son développement. L’entreprise doit présenter un projet avec un plan de développement écrit et un objectif final à atteindre à l’issu du programme d’accompagnement. Les projets retenus seront des projets qui s’inscrivent pleinement dans la stratégie de l’entreprise. 
En outre, elle doit répondre aux critères suivants :

· Caractère décisif pour le développement de l’entreprise du projet présenté

· motivation avérée du dirigeant pour la mise en œuvre du projet et de sa volonté à  être accompagné

Ce dispositif d’accompagnement se situe dans un contexte global d’accompagnement des entreprises proposées par la région notamment dans le cadre du plan PME. 
2. Déroulement du programme

· Soutien à la mise en œuvre 
L’objectif est d’accompagner seulement les projets qui ont un réel sens pour l’entreprise dans sa stratégie de développement.

Un aspect stratégique est prévu en début de programme. L’accent est mis sur le côté opérationnel de la mise en place du projet

Le consultant est chargé de conseiller et de cadrer le projet de l’entreprise afin d’affiner la stratégie visée et d’accroître son efficacité.
Des ateliers thématiques sont organisés et sont obligatoirement suivis par l’ensemble des entreprises lauréates mettant ainsi à disposition des outils de gestion et de stratégie adaptés. La mise en réseau des entreprises permet une émulation de groupe et favorise la performance.

Chaque entreprise bénéficie de journées d’accompagnement à la fois en collectif (3 jours) et en individuel (3 jours).
· Soutien financier 
Une aide financière complète le coaching. Dans la réalisation du projet, Imaginove peut apporter un complément financier à la réalisation du projet qui permet son amorçage ou d’améliorer les moyens envisagés pour la réalisation du projet.
Le programme Imaginove Développement propose un co financement des prestations:
· 80 % du coût jusqu’à un total de dépenses éligibles comprises entre 0 et 5000€ HT
· 50 % du coût au delà des dépenses éligibles comprises entre 5000€ HT et  27 0000 € HT
Les entreprises doivent soumettre un budget détaillé (et réaliste).
3. Coût du programme

Ce programme a un coût total de : 279650€
· 120 000€ versés aux entreprises
· 159 650€ pour le coaching, la promotion des entreprises et l’animation
Une participation est demandée aux entreprises :

· 1700 € HT pour les 15 entreprises sélectionnées

4. Sélection des projets

· Entreprises concernées

Les sociétés visées par le programme sont les entreprises appartenant au champ d’action du Cluster à savoir les entreprises du jeu vidéo, du cinéma et audiovisuel, de l’animation et multimédia.

Les entreprises postulantes doivent :

· Etre membre d’Imaginove

· Etre situées sur le territoire de Rhône-Alpes

· Avoir des fonds propres positifs et suffisants au regard du projet
· Correspondre à la définition de la PME européenne à savoir :

· Entreprises de moins de 250 personnes

· CA inférieur ou égal à 50 M€

· Total bilan inférieur ou égal à 43 M€

· Non filiale à plus de 25% d’une entreprise ne correspondant pas à ces critères
· projets éligibles
Les projets attendus devront se situer dans le domaine de l’industrie de l’image.

L’entreprise devra présenter un projet décisif pour le développement de son entreprise :
· Nouveaux modèles économiques, en fonction de la nature du projet présenté, l’aspect financier (montage et modalité d’investissement, propriété des droits et d’exploitation) pourra être intégré au projet : prendre en charge la production déléguée plutôt que la simple production exécutive, développer le paiement à l’acte, l’abonnement, le prépaiement….
·  développement à l’international

· mise sur le marché d’un nouveau produit

· recherche de financements

La demande de soutien doit également faire état de l’équipe chargée de le mettre en place.
· Modes de sélection
Le jury sélectionne 15 projets parmi les dossiers déposés. Le jury est composé de :
· Le chef de projet imaginove en charge des programmes
· un représentant de Imaginove

· un représentant de CITIA

· un représentant de la direction de l’économie à la Région
· le responsable des dispositifs d’accompagnement de la direction de l’économie à la Région
· un représentant de la direction de la culture à la Région
· un représentant du Grand Lyon
· un représentant de la DIRECCTE
· un représentant de Novacité
· un représentant d’un établissement financier

· un représentant OSEO

· un représentant du CNC
· le cabinet de consultant retenu

Les critères d’évaluation des projets sont les suivants : 
·  Caractère déterminant du projet pour le développement de l’entreprise (inscription du projet dans la stratégie globale de l’entreprise) -  coefficient 3
· Pérennité du projet (inscription du projet dans un environnement global, Partenaire ou prestaire ciblé – Adéquation avec le marché) – Coefficient 2
· Effet levier du financement et du conseil sur l’entreprise – Coefficient 2
· Qualité de présentation – Coefficient 1
· 1 point de Bonus pour les entreprises n’ayant jamais bénéficié de programmes d’accompagnements Imaginove Commercial et International.

L’ensemble de ces points sera clairement argumenté dans le dossier de candidature de l’entreprise.

5. Validation des projets

Chaque entreprise aura délivré son dossier avant la date limite et fourni toutes les pièces demandées :

· dossier dûment rempli 

· la dernière liasse fiscale

· chèque de participation de 1700€ HT à l’ordre d’Imaginove qui sera retourné aux entreprises non sélectionnées

· attestation De Minimis

· être adhérent Imaginove
IMPORTANT : cette convention n’est pas escomptable
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